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NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE BUDGET PRIMITIF 2024 COMMUNE DE
MAUSSANE LES ALPILLES

I. Le cadre général du budget

L’article L 231 3-1 du code général des collectivités territoriales prévoit quune présentation brève et
synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif afin de
permettre aux citoyens den saisir les enjeux.

La présente note répond à cette obligation pour la commune ; elle est disponible sur le site internet de
la ville.

Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour l’année
2024. Il respecte les principes budgétaires : annualité, universalité, unité, équilibre et antériorité. Le
budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité. Il doit
être voté par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à laquelle ilse rapporte, ou le 30 avril
l’année de renouvellement de l’assemblée, et transmis au représentant de l’Etat dans les 15 jours qui
suivent son approbation. Par cet acte, le maire, ordonnateur est autorisé à effectuer les opérations
de recettes et de dépenses inscrites au budget, pour la période qui s’étend du 1er janvier au 31
décembre de l’année civile.

Le budget 2024 a été voté le 10 avril 2024 par le conseil municipal. Il peut être consulté sur simple
demande au service comptabilité de la mairie aux heures d’ouvertures des bureaux. Ce budget a été
établi avec la volonté

- de maîtriser les dépenses de fonctionnement dans le contexte inflationniste en maintenant des
arbitrages opérés en 2023 (ex pas d’exploitation de la piscine municipale en 2023, extinction éclairage
public)
-de prendre en compte l’indemnisation des communes membres du SIVU de la perception à hauteur
de 250 000€
-de prendre en compte les mesures décidées par l’Etat en matière de rémunération des fonctionnaires
(augmentation de 5 points des indices au ier janvier; mesures sectorielles, prime exceptionnelle de
pouvoir d’achat)
- de se doter des marges de manoeuvre nécessaires pour financer des investissements nécessaires
sans recourir à l’emprunt
- de mobiliser des subventions auprès du conseil départemental, de la Région et de l’Etat chaque fois
que possible.

Les sections de fonctionnement et investissement structurent le budget de notre collectivité. D’un côté,
la gestion des affaires courantes (ou section de fonctionnement), incluant notamment le versement
des salaires des agents de la ville ; de l’autre, la section d’investissement qui a vocation à préparer
l’aven i r.

II. La section de fonctionnement

a) Généralités

Le budget de fonctionnement permet à notre collectivité d’assurer le quotidien.

La section de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au
fonctionnement courant et récurrent des services communaux. C’est un peu comme le budget d’une
famille le salaire des parents d’un côté et toutes les dépenses quotidiennes de l’autre (alimentation,
loisirs, santé, impôts, remboursement des crédits...).

Pour notre commune
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Les recettes de fonctionnement correspondent principalement aux sommes encaissées au titre des
prestations et services fournies à la population, aux impôts locaux, à la taxe additionnelle aux droits de
mutation, aux dotations versées par l’Etat et l’intercommunalité (CCVBA), aux revenus générés par le
patrimoine détenu par la commune et à quelques produits exceptionnels (ex : les remboursements
d’assurance)
Les recettes de fonctionnement 2024 (hors excédent reporté) représentent 4 358 454 euros.

Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les salaires du personnel municipal, l’entretien
et la consommation des bâtiments communaux, les achats de matières premières et de fournitures,
les prestations de services effectuées, les subventions versées aux associations et les intérêts des
emprunts à payer.

Les dépenses de fonctionnement 2024 (hors virement à la section d’investissement) représentent
4 193 852€. La masse salariale brute représente 50 % des dépenses de fonctionnement de la ville
(hors financement section d’investissement).Ce ratio comprend toutefois la part de masse salariale qui
est répercutée sur le budget de la régie et qui est donc remboursée à la commune.

Au final, l’écart entre le volume total des recettes de fonctionnement et celui des dépenses de
fonctionnement constitue l’autofinancement, c’est-à-dire la capacité de la Ville à financer elle-même
ses projets d’investissement sans recourir nécessairement à un emprunt nouveau.

Il existe trois principaux types de recettes pour une ville:
Les impôts locaux: perçu 2 105 130€ en 2023 et prévision 2024 2 440 344€ sans augmentation du

taux des 3 taxes locales. L’évolution sensible du produit est due à la majoration des bases décidée

annuellement par l’Etat pour tenir compte de l’inflation (3,8% en 2024) et à la majoration de 60% du

produit de la Taxe d’Habitation sur les Résidences Secondaires.

Les dotations versées par l’Etat: perçu 115 610€ en 2023 et prévision 2024 156 510€

Les recettes encaissées au titre des prestations fournies à la population :185 092€ en 2023 et
prévision 2024 pour 226 600€.

A noter à compter de l’exercice 2020 la perception par la commune de la taxe communale
additionnelle aux droits de mutation compte-tenu de son classement en station de tourisme. Le produit
encaissé en 2023 est de 393 046€. L’estimation 2024 est prudemment arrêtée à 330 000€

b) Les principales dépenses et recettes de la section

Dépenses Montant recettes Montant
Dépenses courantes 1 207 352 Excédent reporté

1 242 441

Dépenses de Recettes des services
personnel 2102500 549300

Autres dépenses de 800 700 Impôts et taxes
gestion courante 3 257 344

Dépenses financières Dotations et
78 300 participations 201 510
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Dépenses O Autres recettes de 310 200
exceptionnelles gestion courante
Autres dépenses 5 000 Recettes O

exceptionnelles
Dépenses imprévues O Recettes financières 100
Total dépenses réelles 4 193 852 Autres recettes 40 000
Charges (écritures 3 000 Total recettes réelles 5 600 895
dordre entre sections) +excédent
Virement section Produits (écritures O
investissement 1 404 043 dordre entre sections

Total général Total général 5 600 895
5 600 895

c) La fiscalité

Les taux des impôts locaux pour 2024 sont inchangés. Pour mémoire:

- concernant les ménages:

Taxe foncière sur le bâti 30,60% (le toux communal de taxe foncière sur les propriétés bâties de
15,55% est majoré depuis 2021 du taux départemental de taxe foncière sur les propriétés bâties voté
en 2020 par le bépartement à hauteur de 15,O5%)

Taxe foncière sur le non bâti 39,5 8%
-la commune retrouve la faculté de fixer un taux de taxe d’habitation mais qui ne s’applique
plus qu’aux résidences secondaires (THRS). Il est fixé à 12,68% (identique à la dernière
année de fixation de ce taux par la collectivité)

Compte-tenu du classement de la commune en « zone tendue » par décret du 25 août 2023 le
conseil municipal a voté une majoration de 60% du produit de la THRS

- concernant les entreprises

Cotisation foncière des entreprises (CFE) : fixé par la Communauté de Communes Vallée des
B aux-Alpilles

Le produit attendu de la fiscalité locale s’élève à 2 440 344€.

d) Les dotations de lEtat.

Les dotations prévisionnelles de lEtat s’élèveront à 88 800€ (DGF/DSR et dotation natura
2000)

III. La section d’investissement

a) Généralités

Le budget d’investissement prépare l’avenir. Contrairement à la section de fonctionnement qui
implique des notions de récurrence et de quotidienneté, la section d’investissement est liée aux
projets de la ville à moyen ou long terme. Elle concerne des actions, dépenses ou recettes, à
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caractère exceptionnel. Pour un foyer, l’investissement a trait à tout ce qui contribue à accroître le
patrimoine familial : achat d’un bien immobilier et travaux sur ce bien, acquisition d’un véhicule,
Le budget d’investissement de la ville regroupe
- en dépenses : toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du
patrimoine de la collectivité. Il s’agit notamment des acquisitions de mobilier, de matériel,
d’informatique, de véhicules, de biens immobiliers, d’études et de travaux soit sur des structures déjà
existantes, soit sur des structures en cours de création.
- en recettes : deux types de recettes coexistent: les recettes dites patrimoniales telles que les
recettes perçues en lien avec les permis de construire (Taxe d’aménagement) et les subventions
d’investissement perçues en lien avec les projets d’investissement retenus (par exemple : des
subventions relatives à la construction d’un nouveau centre de loisirs, à la réfection du réseau
d’éclairage public...).

b) Une vue d’ensemble de la section d’investissement

dépenses montant Recettes Montant
Solde d’investissement
reporté

Solde d’investissement 104 750 Virement de la section 1 404 043
reporté de fonctionnement
Remboursement 298 162 FCTVA 198 405
d’emprunts
Travaux de 1 439 657 Mise en réserves O
bâtiments/équipements
Travaux de voirie et 1 082 305 Cessions 5 000
Réseaux Divers d’immobilisations
Dépenses imprévues O Taxe d’aménagement 91 207
Autres dépenses 232 745 subventions 1 455 964
Charges (écritures O Emprunt O
d’ordre entre sections)
I Produits (écritures 3 000

d’ordre entre section)
Autres O

Total général 3 157 619 Total général 3 157 619

c)) Les principaux projets de l’année 2024 sont les suivants

• Requalification du parc Benjamin Priaulet
• Restauration du petit patrimoine rural non protégé (fontaines, lavoirs)
• Modernisation éclairage public
• Création d’un 4ème court de tennis
• Travaux d’équipements dans la cour des écoles
• Renforcement réseau électrique
• Travaux de voirie impasse de la source et rue Reine Jeanne

d) Les subventions d’investissements prévues:
- de l’Etat :273 656€
- de la Région :94 329 €
- du Département: 837 899€
- de l’Europe :29 600€
-participation CCVBA : 220 480€

IV. Les données synthétiques du budget — Récapitulation

(
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a) Recettes et dépenses de fonctionnement: 5 600 895€

Recettes et dépenses d’investissement : 3 157 619 € réparties comme suit:

- dépenses : crédits reportés (restes à réaliser) 2023 : 584 707€
nouveaux crédits : 2 468 162

TOTAL : 3 157 619€ avec solde d’investissement reporté

- Recettes : crédits reportés (restes à réaliser) 2023 : 786 586€
nouveaux crédits : 2 371 033€ avec réserves capitalisées

TOTAL :3157 619€

b) Principaux ratios

Dépenses réelles de fonctionnement /population : 1 715€
Recettes réelles de tonctionnement/population :1 782€
Dépenses d’équipement/population : 1 069€
Dette par population : 960€
DGF/population: 15€

Nota : Pour les collectivités locales et leurs établissements (communes, départements, régions, EPCI,
syndicats mixtes, établissements de coopération interdépartementale), les articles L 2121-26, L 3121-
17, L 4132-16, L.521 1-46, L 5421-5, L 5621-9 et L 5721-6 du code général des collectivités
territoriales (CGCT) prévoient le droit pour toute personne physique ou morale de demander
communication des procès-verbaux, budgets, comptes et arrêtés.

Fait à Maussane les Alpilles

Le Maire,

Jean-Christophe CARRÉ
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

I - INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

I - L’assemblée délibérante a voté le présent budget par nature:
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement;
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement.

- sans vote formel sur les chapitres ‘Opérations d’équipement’.
- sans vote formel sur chacun des chapitres.

La liste des articles spécialisés sur lesquels l’ordonnateur ne peut procéder à des virements d’article à
article est la suivante

Sans objet

II - En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote
formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les
chapitres ‘Opération d’équipement’.

III — Conformément à l’article L. 52 17-10-6 du CGCT, l’assemblée délibérante autorise le président à
opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux
dépenses de personnel, dans les limites suivantes (3)
- Fonctionnement, : 0.00 %
- Investissement : 0.00 %

IV - En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu
l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de chapitre à
chapitre.
V - Les provisions sont:
- semi-budgétaires (pas d’inscription en recettes de la section d’investissement)

VI - La comparaison s’effectue par rapport au budget primitif ou cumulé de l’exercice précédent (2).
VII - Le présent budget a été voté
- avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.

(1) à complèter par ‘du chapitre’ ou ‘de l’article’.
(2) rayer la mention inutile
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

I - INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT - RESULTATS (1) Cl

RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

TOTAL DES RàR 1+11 584 707.55 111+1 786 586.00 B! 201 878.45

Investissement I 584 707.55 III 786 586.00 132 20! 878.45

Fonctionnement ii IV 133

RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)

TOTAL A1+B1 1339569.06

Investissement A2 + B2 97 128.02

Fonctionnement A3 + B3 1 242 441.04

(1) État à compléter uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice N-l après le vote du compte administratif ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice N-l.
(2) Indiquer le signe — si dépenses> recettes, et + si recettes > dépenses.
(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte adinimstratif N-l, Indiquer le signe — si dépenses> recettes, et + si recettes> dépenses
(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 dsi compte administratif N-l. Indiquer le sigiie — si déficitaire, et + si excédentaire.
(5) Indiquer le signe — si déficit et + si excédent.

Dépenses Recettes Solde dexécution Résultat ou Solde (A)
ou résultat reporté (2)

TOTALDUBUDGET 7440 121.04 7 199 866.18 1 377 945.47 Al 1 137 690.61

Investissement 3 670 960.84 3 238 185.99 (3) 328 024.42 A2 - 104 750.43

Fonctionnement 3 769 160.20 3 961 680.19 (4) 1 049 921.05 A3 I 24244104

Dépenses

RESTES A REALISER N-1

Recettes Solde (B)
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

I - INFORMATIONS GENERALES I

DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1) C2

DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)
Dépenses

Art. (1) Libellé (1) engagées non
mandatées

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RÉSERVES

1021 Dotation

1 0226 Taxe d’aménagement

1 0228 Autres fonds d’investissement

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT

1 328 Autres

13461 Dotation d’équipement des territoires ruraux

1 348 Autres

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

1 641 Emprunts en euros

165 Dépôts et cautionnements reçus

1 681 Autres emprunts

18 COMPTE DE LIAISON: AFFECTATION (BUDGETS ANNEXE

181 Compte de liaison : affectation à

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 31 345.00

203 Frais d’études, recherche, dévelop. insertion 31 345.00

204 Subventions d’equipement versees

20421 Biens mobiliers, matériel et études

20422 Bâtiments et installations

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 31 825 00

2111 Terrains nus

21 12 Terrains de voirie

212 Agencements et aménagements de terrains

2132 Bâtiments privés

2135 Installations générales, agencements, aménagem 7 425.00
2152 Installations de voirie

21538 Autres réseaux 8 900.00
2156 Matériel et outillage d’incendie et de défense

2157 Matériel et outillage technique 10 000.00
2158 Autres installations, matériel et outillage te

2183 Matériel informatique

2184 Matériel de bureau et mobilier

2188 Autres 5 500.00

22 IMMOBILISATIONS REÇUES EN AFFECTATION

2261 1 Biens sous-jacents

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 521 537.55

231 llmmobilisations corporelles en cours 521 537.55

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

2762 Créance sur transfert de droits à déduction de

27638 Autres établissements publics

2764 Créances sur des particuliers

SECTION D’INVESTISSEMENT - TOTAL 584 707.55

011 Charges à caractère général ..

606 Achats non stockés de matières et fournitures .‘

60611

60612

60621

60622

60623

60628

Eau et assainissement

Energie - Electricité

Combustibles

Carburants

Alimentation

Autres fournitures non stockées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

I - INFORMATIONS GENERALES
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1) C2

DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)
Dépenses

Art. (1) Libellé (1) engagées non
mandatées

60631 Fournitures dentretien

60632 Fournitures de petit équipement

60633 Fournitures de voirie

60636 Vêtements de travail

6064 Fournitures administratives

6065 Livres, disques, cassettes... (bibliothèques e

6067 Fournitures scolaires

6068 Autres matières et fournitures

61 SERVICES EXTERIEURS

611 Contrats de prestations de services

613 Locations

61521 Terrains

615221 Bâtiments publics

615228 Autres bâtiments

615231 Voiries

615232 Réseaux

61524 Bois et forêts

61551 Matériel roulant

61558 Autres biens mobiliers

6156 Maintenance

6161 Multirisques

6162 Assurance obligatoire dommage - construction

6168 Autres

617 Etudes et recherches

618 Divers

62. AUTRES SERVICES EXTÉRIEURS

622 Rémunérations d’intermédiaires et honoraires

623 Publicité, publications, relations publiques

624 Transports de biens et transports collectifs

625 Déplacements, missions et réceptions

626 Frais postaux et frais de télécommunications

627 Services bancaires et assimilés

628 Divers

6281 Concours divers (cotisations...)

6282 Frais de gardiennage (églises, forêts et bois

6284 Redevances pour services rendus

62878 A des tiers

6288 Autres services extérieurs

63. IMPÔTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES

635 Autres impôts, taxes et versements assimilés

637 Autres impôts, taxes et versements assimilés

012 Charges de personnel et frais assimilés

621 Personnel extérieur au service

6216 Personnel affecté par le GFP de rattachement

6218 Autre personnel extérieur

D
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

I - INFORMATIONS GENERALES

DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1) C2

DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)
Dépenses

Art. (1) Libellé (1) engagées non
mandatées

633 Impôts, taxes et versements assimilés (autres)

64 CHARGES DE PERSONNEL

641 1 Personnel titulaire

6413 Personnel non titulaire

6415 Congés payés

6450 Charges de sécurité sociale et de prévoyance

6470 Autres charges sociales

648 Autres charges de personnel

014 Attenuation de produits 4
739 Reversement et restitution sur impots et taxes ‘ “

7391 1 12 Dégrèvement de taxe d’habitation

739118 Autres reversements et restitutions

7391 8 Autres reversements et restitutions sur fiscal

7398 Reversements, restitutions et prélèvements div

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

65131 Bourses

65133 Secours d’urgence

65134 Aides

65138 Autres secours

65311 Indemnités de fonction

65312 Frais de mission et de déplacement

65313 Cotisations de retraite

65314 Cotisations de sécurité sociale - part patrona

65315 Formation

6531 6 Frais de représentation du président

653172 Cotisations au fonds de financement fin de man

6541 Créances admises en non-valeurs

6542 Créances éteintes

6553 Service d’incendie

65561 Au fonds de compensation des charges territori

65568 Autres contributions

65572 Aide sociale du département

6558 Autres contributions obligatoires

657362 C.C.A.S.

657363 A caractère administratif

6573641 aux budgets annexes et aux régies dotées auton

65738 Autres établissements publics

65741 Ménage

65748 Autres personnes de droit privé

65811 Droits d’utilisation - informatique en nuage

65818 Autres

6583 Intérêts moratoires et pénalités sur marchés

6584 Amendes fiscales et pénales

6588 Autres charges diverses de gestion courante

66 CHARGES FINANCIÈRES

66111 Intérêts réglés à l’échéance

6618 Intérêts des autres dettes

6682 Indemnités de réaménagement d’emprunt (pour or

6688 Autres
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

I - INFORMATIONS GENERALES I
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1) C2

DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)
Dépenses

Art. (1) Libellé (1) engagées non
mandatées

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES

673 Titres annulés (émis au cours d’exercices anté

6751 Valeur_comptable_immobilisations_cédées_(hors

6761 Différences réalisations (positif) transf.inv.

SECTION DE FONCTIONNEMENT - TOTAL

(I) Il s’agit des restes è réaliser établis confonnéinent à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote
du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non nsandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité
des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à Lémission d’nn titre et non rattachées.
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non inaisdatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la
comptabilité des engagements et en recettes, aux recettes certaines nayant pas doiiné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de lexercice précédent.
(2) Suivant le niveau de vote retensi par lassemblée délibérante.
(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.
(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.
(5) Le chapitre 204 s Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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INSEE:13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

Terrains nus
Terrains de voirie
Terrains aménagés autres que voirie
Terrains bâtis
Cimetières
Bâtiments publics
Bâtiments privés
Matériel et outillage technique
Matériel de transport
Autres

23 IMMOBILISATIONS EN COURS

Immobilisations corporelles en cours
Avances versées sur commandes d’imm. incorpor.

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

Créance sur transfert de droits à déduction de
Autres établissements publics
Créances sur des particuliers

70 PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE ET VENTES DIV

Autres ventes de produits finis
Menus produits forestiers
Concessions dans les cimetières (produit net)
Droits de stationnement et de location sur la
Locations sur droits de chasse et de pêche
Autres redevances et recettes diverses
Redevance d’enlèvement des ordures et des déch
Redevance et droits des services à caractère c
Redevances et droits des services à caractère

I - INFORMATIONS GENERALES I
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1) C3

DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Titres restant à
Art. (1) Libellé (1) emettre

024 Produits de cessions d’immobilisations

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RÉSERVES

1 021 Dotation

10222 F.C.T.V.A.
1 0226 Taxe d’aménagement
1 0228 Autres fonds d’investissement
1 0251 Dons et legs en capital
1 068 Excédents de fonctionnement capitalisé s

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 786 5 86.00

1321 État et établissements nationaux 4 169.00

1322 Régions 94 329.00
1323 Départements 418 601.00
1 327 Budget communautaire et fonds structurels
1328 Autres

1345 Amendes de radars automatiques, amendes de p01

1 3461 Dotation d’équipement des territoires ruraux 29 487.00
1 3462 Dotation de soutien à l’investissement local 240 000.00
1 348 Autres

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILÉES

165 Dépôts et cautionnements reçus

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

203 Frais d’études, recherche, dévelop. insertion

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

2111

2112

2113

2115

2116

2131

2132

2157

2182

2188

231

237

2762

27638

2764

7018

7023
70311

7032
7035
70388
7061
7062
7066

8
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

{ I - INFORMATIONS GENERALES

L DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1) C3

DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Titres restant à
Art. (1) Libellé (1) emettre

7067 Redevances et droits des services péri-scolair

70682 Locations de compteurs

70688 Autres prestations de service

7078 Autres marchandises

70841 aux budgets annexes et aux régies

70875 Par les communes membres du GFP

70876 Par le GFP de rattachement

70878 par dautres redevables

7088 Autres produits divers

73 IMPÔTS ET TAXES

7321 1 Attribution de compensation

73212 Dotation de solidarité communautaire

731 Fiscalité locale

731 1 1 Impôts directs locaux

731 18 Autres contributions directes

73123 Taxe communale additionnelle aux droits mutati

73141 Taxe sur la consommation finale délectricité

73154 Droits de place

73172 Taxe de séjour

731731 Impôt sur les cercles et maisons de jeux

7318 Autres impôts locaux ou assimilés

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS

741 1 1 Dotation forfaitaire des communes

741 121 Dotation de solidarité rurale (DSR) des commun

74122 DGF — Concours particuliers

742 Dotations élus locaux

744 F.C.T.V.A.

74712 Emplois davenir

74718 Autres

7473 Départements

74741 Communes membres du GFP

74751 GFP de rattachement

74758 Autres groupements

7478 Autres organismes

7482 Compensation pour perte de taxe additionnelle

74833 Etat - Compensation au titre des exon. TE

74834 Etat - Compensation au titre des exon. TH

748388 Autres

7484 Dotation de recensement

7485 Dotation pour les titres sécurisés

7488 Autres attributions et participations

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

752

755

756

7574

75813

75821
7584

75862

7588

Revenus des immeubles

Dédits et pénalités
Libéralités reçues
Subv. de fonctionnement pers. assoc. org. priv

versées par les fermiers et concessionnaires

Excédent des budgets annexes

Recouvrement sur créances admises en non valeu

Régies dotées de la personnalité morale

Autres produits divers de gestion courante

9
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

I - INFORMATIONS GENERALES I

DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1) C3

DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Titres restant à
Art. (1) Libellé (1) emettre

013 Atténuation de charges

64. CHARGES DE PERSONNEL

6419 Remboursements sur rémunérations du personnel

6459 Remboursements sur charges de sécurité sociale

76 PRODUITS FINANCIERS

7622 Rattachement des ICNE
7688 Autres

77 PRODUITS SPECIFIQUES

773 Mandats annulés (émis au cours d’exercices ant
7751 Produit des cessions d’immobilisations (hors A
7761 Différences réalisations (positif) transf. mv

786 5 86.00

(I) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote
du conipte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondeist en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la
comptabilité des engagemeists et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas doiiné lieu à l’émission d’un titre au 3 1/12 de l’exercice précédent.
(2) Suivant le niveau de vote reteisn par l’assemblée délibérante.
(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018
(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.
(5) Le chapitre 204 « Subveiitions d’équipement versées)) est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

ii
- PRESENTATION GENERALE DU BUDGET I II
VUE D’ENSEMBLE DU BUDGET - VOTE ET REPORTS A

DEPENSES RECETTES

Crédits d’investissement votés au titre

T du présent budget 2 468 162.00 2 371 033.98
E (y compris le compte 1068)

+ + +

Restes à réaliser de l’exercice précédent
584 707.55 786 586.00

p (RAR N-I) (1)

o
R (si solde négatif) (si solde positif)
T 001 Solde d’exécution de la section

104 750.43S d’investissement reporté (1)

Total de la section
3 157 619.98 3 157 619.98

d’investissement (2) 1
DEPENSES RECETTES

V
o Crédits de fonctionnement votés au

5 600 895.44 4 358 454.40
T titre du présent budget
E

+ + +

Restes à réaliser de l’exercice précédent

p (RARN-1)(1)
o
R
T 002 Résultat de fonctionnement

1 242 44 1.04S reporté (1)
(si déficit) (si excédent,)

Total de la section de 11
fonctionnement (3) U 5 600 895.44 5 600 895.44

TOTAL DU BUDGET (4) 8 758 515.42 8 758 515.42

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent
de la comptabilité des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent .en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles
ressortent de la comptabilité des engagements ; eten recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(2) Total de la section d’investissement = RAP + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés,
(3) Total de la section de fonctionnement = PAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés,
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement,
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET I U
PRESENTATION DES AP VOTEES Bi

Montant des AP Montant des CP

N° OU Pour mémoire Total cumulé Crédits de Crédits de Restes à Reste à financer
intitulé AP votée y Révision de (toutes les paiement paiement financer de l’exercice N
de l’AP compris l’exercice N délibérations y antérieurs ouverts au titre (exercices au-

ajustement compris pour (réalisations de l’exercice N delà de N)
N) cumulées au (2)

1/1/N) (1)

1 II sagit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.
2 Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AE VOTEES B2

Montant des AE Montant des CP

N° OU Pour mémoire Total cumulé Crédits de Crédits de Restes à Restes à financer
intitulé AE votée y Révision de (toutes les paiement paiement financer de l’exercice N+1
de I’AE compris l’exercice N délibérations antérieurs ouverts au titre (exercices au-

ajustement compris pour (réalisations de l’exercice N delà de N+1)
N) cumulées au (2)

1/1/N) (1)

(1)11 s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.
(2)11 s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

(I) S’oir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précedent

(2) Proposition formulée par le président poar l’exercice N.

(3) Hars dépenses intputées aa chapitre 018.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les bietts reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’anuulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur

(5) A servir uniqueinenl lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public nou personnalisé qu’elle crée.

(6) SenI le total des opérations pour compte de tiers flgnre sur cet etat (soir le détail en IV-B5)

(7)DF 023 = RI 021 01040 RF 042 RI 040 = DF 042,01041 = RI 041.

(8) Le chapitre 204 « Subventions d’équipetttettt versées o est un cltapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.

II’. II

EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET - INVESTISSEMENT
_

Cl

DEPENSES D’INVESTISSEMENT
Chap Libellé Budget Restes à Réaliser Propositions TOTAL

Précédent (I) N-l (2) nouvelles (=RAR + vote)
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (Sattf 204) 107 028.00 31 345.00 61 000.00 61 000.00 92 345.00

204 Sttbvetttiotts d’éqoipenaettl versées 15 000.00 140 400.00 140 400.00 140 400.00

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES (10) 468 807.22 31 825.00 211 600.00 211 600.00 243 425.00

22 IMMOBILISATIONS REÇUES EN AFFECTATION (3)(5)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 4 138784.11 521 537.55 I 757 000.00 I 757 000.00 2 278 537.55

Total des dépenses d’équipement 4 729 619.33 584 707.55 2 170 000.00 2 170 000.00 2 754 707.55
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RÉSERVES Hors 1068 I 50000

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT (Sattf 138) 1 050.00

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILÉES 322 000.00 298 162.00 298 162.00 298 162.00

18 COMPTE DE LIAISON: AFFECTATION (BUDGETS (8)

26 PARTICIPATIONS ET CRÉANCES RATTACHÉES A

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

Total des dépenses financières 324 550.00 298 162.00 298 162.00 298 162.00
‘ COMPTABILITE DISTINCTE RATTACHEE (9)

Total des dépenses réelles d’investissement 5 054 169.33 584 707.55 2 468 162.00 2 468 162.00 3 052 869.55
040 Opérallotas d’ordre de Iratasferl cuIre ueclioo (10)

041 Opéraliotts palritraotstales (10)

Total des dépenses d’ordre d’investissement

TOTAL 5 054 169.33 584 707.55 2 468 162.00 2 468 162.00 3 052 869.55

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 104 750.4311

Il TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 157 619.9811

14

Accusé de réception en préfecture
013-211300587-20240410-DELIB_240410-19-DE
Date de télétransmission : 18/04/2024
Date de réception préfecture : 18/04/2024



‘ II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

W EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET - INVESTISSEMENT

(I) Voir état 1-B pour la comparaison par rapport au budget précédent

(2) Proposition fonnulée parle président pour l’exercice N

(3) Hors recettes impntées au chapitre 018.

(4) sauf 165, 166 et 16449

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les tras’aux d’ins’estissement réalisés sur les biens reçns eit affectatiow En recette, il retrace, le cas écitéant, l’annulation de tels tras’aux effectués sur an

exercice anlérieur

(6) Le compte 1068 n’est pas na cbapitre trais un article du chapitre 10

(7) Le compte 138 n’est pas un chapitre utais nne subdivision du cltapitre li

(8) A servir uniquement lorsqne la collectis’ité effectue nue dotation initiale en espèces au profit d’an service public non personnalisé qu’elle crée

(9) Seul le total des opérations pour conipte de tiers figure snr cet état (voir le détail en IV-B5)

(10) DF 023 RI 021 DI 040 = RF 042 RI 040 = DF 042 DI 04t = RI 04i

(ll)Les comptes 15,29,39,49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si lacotleclis’ihéa opté ponr le régiitte des pros’isions budgétaires, confomiément aux dispositions législatis’es et

réglementaires applicables

(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042— RF 042 on solde de l’opération RI 021 + RI 040—Dl 040.

(13) Le chapitre 204 n Subventions d’éqnipement s’ersées n est un chapitre globalisé regronpant les comptes 204 et 2324

Il s’apit, pour un budget s’oté en équilibre, des ressources propi?oep!rmatI0n AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DEGAGE
l’excedent des recettes de fonctionnement sur les dénenses réelles de fonctionnement 1 242 441 .04

sertà financer le remboursement du capital de lu aeite et les nouveaux PAR LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)
Investissements de la commune ou de t elablissement

INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

•111

Cl

RECETTES D’INVESTISSEMENT
Chap, Libellé Budget Restes Réaliser Propositions TOTAL

Précédent (I) N-l (2) nouvelles (=RAR + vote)
13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT (Sauf 138) 2 231 585.00 786 586.00 669 378.00 669 378.00 1 455 964.00

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILÉES

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (Sauf 204)

204 Sobvetiliotis d’équipettaetil versées -

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES (10)

22 IMMOBILISATIONS REÇUES EN AFFECTATION (3)(5)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 75 577.33

Total des recettes d’équipement 2 307 162.33 786 586.00 669 378.00 669 378.00 1 455 964.00
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RÉSERVES Hors 1068 170 643.00 289 612,98 289 612.98 289 612.98

1068 Excédeitls de foticliotitaettaeial capitalisé s (6) I 743 470.58

138 AttIres subvettliotis d’itts’eslissetoetil

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILÉES

18 COMPTE DE LIAISON: AFFECTATION (BUDGETS (8)

26 PARTICIPATIONS ET CRÉANCES RATTACHÉES A

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

024 Prodtiils de cessiotis d’imttaobilisaliotas 18 820,00 5 000.00 5 000.00 5 000.00

Total des recettes financières 1 932 933.58 294 612.98 294 612.98 294 612.98
45 COMPTABILITE DISTINCTE RATTACHEE (9)

Total des recettes réelles d’investissement 4 240 095.9 1 786 586.00 963 990.98 963 990.98 1 750 576.98

021 Vretatenl de la sectiott de fotactionttetatettl (10) 485 549.00 I 404 043,00 I 404 043.00 1 404 043.00

040 Opérations d’ordre de Irattsferl cilIce secltotl (10) 500.00 3 000.00 3 00000 3 000.00

041 Opératiotis patrittaotaiales (10)

Total des recettes d’ordre d’investissement 486 049.00 1 407 043.00 1 407 043.00 1 407 043.00

TOTAL 4 726 144.91 786 586.00 2 371 033.98 2 371 033.98 3 157 619.98

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE fl
II TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 157 619.9811
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES H.P. 2024

jj
- PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II

EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET - FONCTIONNEMENT C2

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap Libellé Budget Restes à Réaliser Propositions TOTAL
. Précédent (1) N-l nouvelles (2) (=RAR + vote)

011 Charges à caractère général I 260 176.00 1 207 352.44 1 207 352.44 1 207 352.44

012 Charges de personnel et frais assimilés 2 020 100.00 2 102 500.00 2 102 500.00 2 102 500.00

014 Atténuation de produits 42 030.00 5 000.00 5 000.00 5 000.00

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 896 455.05 800 700.00 800 700.00 800 700.00

Total des dépenses de gestion courante 4 218 761.05 4 115 552.44 4 115 552.44 4 115 552.44

66 CI-lARGES FINANCIÈRES 83 000.00 78 300.00 78 300.00 78 300.00

67 CI-lARGES EXCEPTIONNELLES 1 000.00

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET (4) 2 000.00

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 4 304 761.05 4 193 852.44 4 193 852.44 4 193 852.44

023 Virement à la section d’investissement (5) 485 549.00 1 404 043.00 I 404 043.00 I 404 043.00

042 Opérations d’ordre de transfert entre Sections (5) 500.00 3 000.00 3 000.00 3 000.00

043 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section (5)

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 486 049.00 1 407 043.00 I 407 043.00 1 407 043.00

TOTAL 4 790 8 10.05 5 600 895.44 5 600 895.44 5 600 895.44

II D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) fl +

1 TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES lI 5600895.4411

(I) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent
(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.
(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.
(4) DF 023 = RI 021 ; 01040 RF 042; RI 040 DF 042; DF 043 RF 043.
(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, coiiformément aux dispositions
législatives et régleiiientaires applicables.
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

(1) Voir état 1-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.
(2) Proposition forimilée par le président pour l’exercice N.
(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.
(4) DF 023 RI 021; Dl 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 DF 043 RF 043.
(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité n opté pour le régime des provisions budgétaires, confonnéinent anx dispositions
législatives et réglementaires applicables.
(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042— RF 042 ou solde de lopération RI 021 + RI 040—Dl 040.

Pour information
AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DEGAGE AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

I 407 043 00 l’excédent des recettes de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement
Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

_________________________________

investissements de la commune ou de l’établissement.

II - PRESENTATION GENERALE DUbUDGET u
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET - FONCTIONNEMENT C2

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget Restes à Réaliser Propositions j7(h-I-rL TOTAL
Précédent (I) N-1 nouvelles (2) V .1- 1 (=‘RAR + vote)

013 Atténuation de charges 30 500.00 40 000.00 40 000.00 40 000.00

70 PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE ET 493 850.00 549 300.00 549 300.00 549 300.00

73 IMPÔTS ET TAXES 192 000.00 194 000.00 194 000.00 194 000.00

731 Fiscalité locale 2 636 695.00 3 063 344.00 3 063 344.00 3 063 344.00

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 171 844.00 201 510.40 201 510.40 201 51040

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 216 000.00 310 200.00 310 200.00 310 200.00

Total des recettes de gestion courante 3 740 889.00 4 358 354.40 4 358 354.40 4 358 354.40

76 PRODUITS FINANCIERS 100.00 100.00 100.00

77 PRODUITS SPECIFIQUES

78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET (4)

Totsl des recettes réelles de fonctionnement — 4 358 454.40 4 358 454.40 4 358 454.40

042 Opérations d’ordre de Irarisfert entre sections (5)

043 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section (5)

Total des recettes d’ordre de fonctionnement

TOTAL 3 740 889.00 4 358 454.40 4 358 454.40 4 358 454.40

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 1 242 441.0411

1 TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 5600895.4411
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

II -PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II

BALANCE GENERALE DU BUDGET Dl

1 - DEPENSES (du présent budget + Restes à réaliser)

Chap. INVESTISSEMENT
Opérations Opérations

TOTAL
réelles (1) d’ordre (2)

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RÉSERVES

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT

15 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (5)

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILÉES (sauf 1688 non budgétaire) 298 162.00 298162.00

18 COMPTE DE LIAISON: AFFECTATION (BUDGETS ANNEXE

Total des Opérations déquipement 2 754 707.55 2 754707.55

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (6)

204 Subventions d’équipement versées

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES (6)

22 IMMOBILISATIONS REÇUES EN AFFECTATION (6)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS (6)

26 PARTICIPATIONS ET CRÉANCES RATTACHÉES A DES PA

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS

29 Depreciation des immobilisations (5)

39 DEPRECIATION DES STOCKS ET EN COURS ()
31 MATIERES PREMIERES (ET FOURNITURES)

33 EN COURS DE PRODUCTION DE BIENS

35 STOCKS DE PRODUITS

198 Neutralisation Amort des Subv equip versees

45 COMPTABILITE DISTINCTE RATTACHEE (7)

481 Charges à répartir sur plusieurs exercices

49 Provisions pour dépréciation des comptes de ti (5)

59 Provisions pour dépréciation des comptes tinan (5)

Dépenses d’investissement - Total 3 052 869.55 3 052 869.55

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE fl 104 750.43

II TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 11 3 157 6 19.98

Chap. FONCTIONNEMEI
Opérations Opérations TOTAL
réelles (1) d’ordre (2)

011 Charges à caractère général I 207 352.44 1 207 352.44

012 Charges de personnel et frais assimilés 2 102 500.00 2 102 500.00

014 Atténuation de produits 5 000.00 5 000.00

60 ACHATS ET VARIATION DE STOCKS (3)

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 800 700.00 800 700.00

66 CHARGES FINANCIÈRES 78 300.00 78 300.00

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 3 000.00 3 000.00

71 PRODUCTION STOCKEE (3)

023 Virement à la section d’investissement I 404 043.00 1 404 043.00

Dépenses de fonctionnement - Total 4 193 852.44 1 407 043.00 5 600 895.44

+

1 D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

II TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 5600895.44 Q

(I) Y compris les opérations relatives aux rattachement et les opérations d’ordre senti-budgétaire
(2) Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à o teltue d’un inventaire permanent simplifié.
(4) Comntnnes. colnn,unautés d’agglontération et comntunautés urbaines de plus de 100 000 bah
(5) Si la comntu,te ou l’établissement applique le régime des pros’isions budgétaires
(6) Hors chapitres “opérations d’équipement”.
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).
(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissenteut effectue une dotation initiale en espèce ou profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée
(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les tras’aus d’iuvestissentent réalisés sur les biens reçus eu affectutiou En recettes, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux

effectués sur utt exercice antérieur.
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

BALANCE GENERALE DU BUDGET D2

2 - RECETTES (du présent budget + Restes à réaliser)

Chap. INVESTISSEMENT
Opérations Opérations

TOTAL
réelles (1) d’ordre (2)

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RÉSERVES-1068 289 612.98 289 612.98

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 1 455 964.00 1 455 964.00

15 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (5)

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILÉES (sauf 1688 non budgétaire)

18 COMPTE DE LIAISON: AFFECTATION (BUDGETS ANNEXE

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

204 Subventions d’équipement versées

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

22 IMMOBILISATIONS REÇUES EN AFFECTATION

23 IMMOBILISATIONS EN COURS

26 PARTICIPATIONS ET CRÉANCES RATTACHÉES A DES PA

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS 3 000.00 3 000.00

29 Dépréciation des immobilisations (5)

39 DEPRECIATION DES STOCKS ET EN-COURS (5)

31 MATIERES PREMIERES (ET FOURNITURES)

33 EN COURS DE PRODUCTION DE BIENS

3 STOCKS DE PRODUITS

45 COMPTABILITE DISTINCTE RATTACI-IEE (7)

481 Charges a repartir sur plusieurs exercices

49 Provisions pour depreciation des comptes de ti (5)

59 Provisions pour depreciation des comptes finan (5)

021 Virement de la section de fonctionnement I 404 043 00 1 404 043 00

024 Produits de cessions d’immobilisations 5 000.00 5 000.00

Recettes d’investissement - Total 1 750 576.98 1 407 043.00 3 157 619.98

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

1 AFFECTATION AU COMPTE 1068

0 3 157 619.98

Chap. FONION(EMNT
Opérations Opérations
réelles (1) d’ordre (2)

013 Atténuation de charges 40 000.00 40 00000

60 ACHATS ET VARIATION DE STOCKS (3)

70 PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE ET VENTES DIV 549 300 00 549 300 00

71 PRODUCTION STOCKEE

72 Production immobilisée

73 IMPÔTS ET TAXES 194 000.00 194 000.00

731 Fiscalité locale 3 063 344.00 3 063 344.00

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 201 510.40 201 51040

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 310 200.00 310 200.00

76 PRODUITS FINANCIERS 100.00 100.00

77 PRODUITS SPECIFIQUES

78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

79 TRANSFERTS DE CHARGES

Recettes de fonctionnement - Total 4 358 454.40 4 358 454.40

+

h TOTA’ [‘Q TTFS D’INV’

‘

TOTAL

1 R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 1 I 242 441.04

II TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 5600895.44
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

III - VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 125 (1)

LIBELLE: GROUPE SCOLAIRE
POUR INFORMATION (2)

Réalisations Restes à Propositions Votes du conseil Montant pour
Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-l nouvelles du municipal (5) Informations (6)

au 1/1/N (4) (6) maire(5)

DEPENSES 314 033.02 A 500.00 B 5 000.00

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 314 033.02 500.00 5 000.00

2157 Matériel et outillage technique

2183 Matériel informatique 122 506.25

2184 Matériel de bureau et mobilier 69 71468

2188 Autres 121 81209 50000 5 000.00

RESU LTAT = (C + D) - (A+B)
Excédent de financement si positif, )00.00

Besoin de financement si négatif

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Rayer la nention inutile.

(3) Détailler les articles conformésient au plan de comptes appliqué parla commune ou l’établissement.

(4) A remplir umquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(5) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseigiiées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement

sur les propositions iiouvelleu
(6) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour infoiination, seules ces deux colonnes sont renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

III - VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 129 (1)
LIBELLE: BATIMENTS COMMUNAUX - DIVERS

POUR INFORMATION (2)
. Réalisations Restes i Propositions Votes du conseil Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-1 nouvelles du municipal (5) Informations (6)
au 1I1ÏN (4) (6) maire(5)

DEPENSES 1 299 478.62 A 31 325.00 B 44 000.00

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 1 173 774.62 31 325.00 44 000.00

21 12 Terrains de voirie 4! 740.43

2135 Installations générales. agencements, aménagem 47 733.66 7 425.00 10 000.00

2152 Installations de voirie 27 902.95

21538 Autres réseaux 41 818.25 8 900.00

2156 Matériel et otLtillage dincendie et de défense 3 857.83

2157 Matériel et outillage technique 4 705.93 10 000.00 4 000.00

2158 Autres installations, matériel et outillage te 234 379.40 10 000.00

2183 Matériel informatique 174 449.71

2184 Matériel de bureau et mobilier 218 499.36 10 000.00

2188 Autres 378 687.10 5 000.00 10 000.00

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 125 704.00

231 Immobilisations corporelles en cours 125 704.00

Restes à Recettes de
RECETTES (répartition) reailser IN- I I exercice

(Pour information) (4)

RECETTES AFFECTEES C 90 197.00 D

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 90 197.00

1321 Etat et etablissements nationaux

1323 Departernents 6071000

13461 Dotation d’équipement des territoires ruraux 29 487.00

RESULTAT=(C-t-D)-(A+B)
148 200Excédent de financement si positif,

Besoin de financement si négatif

(t) Ouvrir un cadre par opératioiv
(2) Rayer la mention iniitile
(3) Détailler les articles commformnénment ami plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) A remplir uniquement en cas de reprise des réssiltats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif. soit en cas de reprise anticipée des réssmltats.

(5) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement

sur les l)ropositions nouvelles

(6) Lorsque l’opération d’êqimipeiiment est présentée posir infonnation, sesiles ces deux colonnes sont renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

III - VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 130 (1)
LIBELLE: TRAVAUX FORESTIERS

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes à

Propositions Votes du conseil Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-l nouvelles du municipal (5) Informations (6)

au 1/l/N (4) (6) maire(5)

DEPENSES 22 154.00 A B

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 22 154.00

212 Agencements et aménagements de terrains 22 154.00

Restes à
Recettes de

RECETTES (répartition)

réaliser N-1 l’exercice

(Pour information) (4)

RECETTES AFFECTEES C 11 664.00 D

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 11 664.00

1323 Départements Il 664.00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
11 66400Excédent de financement si positif,

Besoin de financement si négatif

(I) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Rayer la mention innt0e.
(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement
(4) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit cii cas de reprise anticipée des résultats.
(5) Lorsque l’opération d’équipement constitue miii chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont reiiselgnées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uiiiqueiisent
sur les propositioiis iiouvelles
(6) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour infonmmation, seules ces deux coloniies sont reiiseigmsées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

III - VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 144 (1)
LIBELLE: TRAVAUX RESEAUX ELECTRIQUES

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes à Propositions Votes du conseil Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-l nouvelles du municipal (5) Informations (6)
au 1/l/N (4) (6) maire(5)

DEPENSES 41 07700 A 180 605.00 B

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 41 077.00 180 605.00

231 Immobilisations corporelles en cours 41 077.00 180 605.00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
180 -Excédent de financement si positif, - 602.00

Besoin de financement si négatif

I) Ouvrir un cadre par opératioli.

(2) Rayer la mention niutite
(3) Détailler les articles confori,iéinent au plan de comptes appliqué par la commune on l’établissement

(4) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
(5) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces desix colonnes sont reiiseigiiécs. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement

sur les propositions nouvelles
(6) Lorsque l’opération d’éqnipeuneut est présentée pour imifonimation, seules ces deux coloiines sont renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

III - VOTE DU BUDGET III

DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 207 (1)
LIBELLE: Acquisitions foncières

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes à Propositions Votes du conseil Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-I nouvelles du municipal (5) Informations (6)
au 1/IIN (4) (6) maire(5)

DEPENSES 86 752.34 A B 8 000.00

21 JMMOBILJSATIONS CORPORELLES 86 752.34 8 000.00

21 Il Terrains nus 68 906.65 8 000.00

2112 Terrains de voirie 17 845.69

Restes à Recettes de
RECETTES (répartition) réaliser N- t lexercice

(Pour information) (4)

RECETTES AFFECTEES C 3 100.00 D

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 3 100.00

1323 Départements 3 100.00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
490000Excédent de financement si positif,

Besoin de financement si négatif

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Rayer la meution inutile
(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement
(4) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de fexercice précédent, soit après le vote du compte admnummstratmf, soit en cas de reprise aiiticipée des résultats.

(5) Lorsque l’opération d’équipement constitue tin chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement

sur les propositions nouvelles
(6) Lorsque opération déqmmmpenseut est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

III - VOTE DU BUDGET III

DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 309 (1)
LIBELLE: Réhabilitation du petit patrimoine

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes à Propositions Votes du conseil Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-l nouvelles du municipal (5) Informations (6)

au 1I1/N (4) (6) maire(5)

DEPENSES 10 920.00 A 25 440.00 B 495 000.00

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 10 920.00 25 440.00 495 000.00

231 Immobilisations corporelles en cours 10 92000 25 440 00 495 00000

Restes à Recettes de
RECETTES (répartition) réaliser N-l l’exercice

(Pour information) (4)

RECETTES AFFECTEES C 21 210.00 D 110 200.00

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 21 210.00 110 200.00

1323 Départements 21 210.00 110 200.00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
Excédent de financement si positif, - 389 030.00

Besoin de financement si négatif

(1) Ouvrir un cadre par opération
(2) Rayer la niention inutile
(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué parla commune ou fétablissement,
(4) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit aprês le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(5) Lorsque l’opération d’équipeumeut constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées Dans ce cas, le vote de l’asseniblée porte uiiiquement

sur les propositions nouvelles
(6) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour infonusatioui, seules ces deux coloniies sont renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

III - VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 322 (1)
LIBELLE: Refonte des sites internet communaux

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes Propositions Votes du conseil Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-1 nouvelles du municipal (5) Informations (6)
au 1/1IN (4) (6) maire(5)

DEPENSES 17 545.50 A B 6 000.00

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 17 545.50 6 000.00

2051 Concessions et droits similaires 17 545.50 6 000.00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
60 000Excédent de financement si positif, - O

Besoin de financement si négatif

(I) Ouvrir un cadre par opéralloii.

(2) Rayer la mention inutile

(3) Détailler les articles conforuiéineut au plan de comptes appliqué par la commune OU l’établissement.

(4) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte admiiiistratit soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(5) Lorsque l’opération d’équipenieiit constitue lin chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uuiiqiiement

sur les propositions nouvelles

(6) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour infonriation, seules ces deux colonnes sont renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

III - VOTE DU BUDGET III

DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 324 (1)

LIBELLE: éclairage public divers hors bornes camping

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes â Propositions Votes du conseil Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-I nouvelles du municipal (5) Informations (6)
au l/IJN (4) (6) maire(5)

DEPENSES 6 406.44 A B

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 6 406.44

21538 Autres réseaux 6 406.44

23 IMMOBILISATIONS EN COURS
231 Immobilisations corporelles en cours

Restes 1 Recettes de
RECETTES (répartition) réaliser N-1 l’exercice

(Pour information) (4)

RECETTES AFFECTEES C D

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT
1323 Départements

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
Excédent de financement si positif,
Besoin de financement si négatif

(I) Ouvrir lin cadre par opération.
(2) Rayer la mention inutile

(3) Détailler les articles confonnénient au plan de comptes appliqué par la coinniune 011 rétablissement

(4) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte aduiinistratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(5) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’uii vote, ces deux colonnes sont renseignées Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement

sur les propositions nouvelles
(6) Lorsque l’opératjon d’équipement est présentée polir infonnation, seules ces deux colonises solim reiiseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

: III - VOTE DU BUDGET III

DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 325 (1)
LIBELLE: Travx peinture et rénovation bâtiments communa

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes à Propositions Votes du conseil Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-I nouvelles du municipal (5) Informations (6)
au I/l/N (4) (6) maire(5)

DEPENSES A 22 769.00 B

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 22 769.00

231 Immobilisations corporelles en cours 22 769.00

Restes à Recettes de
RECETTES (répartition) réaliser N-1 lexercice

(Pour information) (4)

RECETTES AFFECTEES C D

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT
1323 Départements

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
22 6900

Excédent de financement si positif,
Besoin de financement si négatif

(1) Ouvnr un cadre par opération
(2) Rayer la ineiltion inutile.

(3) Détailler les articles conforinénient ait plan de comptes appliqué par la coinutune 011 rétablissement.

(4) A remplir lnnquenient en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du couipte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(5) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’mmmi vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement

sur les propositions mmous’elles

(6) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

III - VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 329 (1)
LIBELLE: TRAVAUX BATIMENT EGLISE I PRESBYTERE

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes à Propositions Votes du conseil Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-l nouvelles du municipal (5) Informations (6)
au l/l/N (4) (6) maire(5)

DEPENSES A B 45 000.00

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 45 000.00

203 Frais détudes. recherche. dévelop. insertion 45 000.00

23 IMMOBILISATIONS_EN COURS

231 Immobilisations corporelles en cours

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
Excédent de financement si positif, -

00000

Besoin de financement si négatif

(I) Ouvrir iiii cadre par opération
(2) Rayer la mention inutile.
(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
(4) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit aprés le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(5) Lorsque l’opération d’équipement constitue nu chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonises sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement

sur les propositions nouvelles
(6) Lorsque l’opération d’équipenieiit est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

III - VOTE DU BUDGET III

DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 332 (1)

LIBELLE: Revégétalisation RD27
POUR INFORMATION (2)

Réalisations Restes à Propositions Votes du conseil Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-l nouvelles du municipal (5) Informations (6)
au 1II[N (4) (6) maire(5)

DEPENSES 4820.11 . B 77 500.00

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 4 820.11 77 500.00

212 Agencements et aménagements de terrains 4 82011 77 500.00

Restes à Recettes de
RECETTES (répartition)

.. . reailser N-l I exercice
(Pour information) (4)

RECETTES AFFECTEES C D 4 780.00

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 4 780.00

1323 Départements 4 780.00

RESULTAT (C + D) - (A+B)
72 2000Excédent de financement si positif,

Besoin de financement si négatif

(I) Ouvrir un cadre par opération.
(2) Rayer la mention mutile.

(3) Détailler les articles confornséinent au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
(4) A remplir uniquement cii cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(5) Lorsque l’opération d’éqimipenieimt constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement

sur les propositions nouvelles
(6) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour infonisation, seules ces deux colonnes sont renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

III - VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 335 (1)
LIBELLE: Aménagement urbain place Henri Giraud

POUR IN FORMATION (2)
Réalisations Restes à Propositions Votes du conseil Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-l nouvelles du municipal (5) Informations (6)
au 1/l/N (4) (6) maire(5)

DEPENSES 29 568.00 21 340.00 B

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 29 568.00 21 340.00

203 Frais détudes. recherche. dévelop. insertion 29 56800 2! 34000

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
2! 34000Excédent de financement si positif,

Besoin de financement si négatif

(I) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Rayer la mention inutile.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou Fétablissement.

(4) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit eu cas de reprise anticipée des résultats.

(5) Lorsque l’opération déquipeuient constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquenseist

sur les propositions nouvelles

(6) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour informisatiomi, seules ces deux colonnes sont renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

III - VOTE DU BUDGET III

DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 336 (1)
LIBELLE: Aménagement Maison de santé au Moulin Priaulet

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes i Propositions Votes du conseil Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-1 nouvelles du municipal (5) Informations (6)

au II1IN (4) (6) maire(5)

DEPENSES I 423 542.56 A 110 259.55 B 2 700.00

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 4 665.00 2 700.00

2156 Matériel et outillage dincendie et de défense 1 59500

2188 Autres 3 070.00 2 700 00

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 1 418 877.56 110 259.55

231 Immobilisations corporelles en cours 1 418 877.56 110 259.55

Restes à Recettes de
RECETTES (répartition) reailser I”l-i lexercice

(Pour information) (4)

RECETTES AFFECTEES C 446 10000 D

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 44610000

1322 Regions

1323 Departements 206 10000

13462 Dotation de soutien a I investissement local 240 00000

23 IMMOBILISATIONS EN COURS

231 Immobilisations corporelles en cours

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
333 1404Excédent de financement si positif, .

2

Besoin de financement si négatif

I) Ouvrir tin cadre par opération
(2) Rayer la mention tiinlile
(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) A reniplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit aprés le vote du compte adaiinistratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(5) Lorsque l’opération d’équipement constitue mi chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont rensemgnées Dans ce cas, le s’ote de l’assemblée porte uniquenient

sur les propositions nouvelles
(6) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour infonitation, seules ces deux colonnes sont renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

III - VOTE DU BUDGET III

DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 338 (1)
LIBELLE: Modernisation de l’éclairage public Tr. 1 et 2

POUR INFORMATiON (2)
Réalisations Restes à Propositions Votes du conseil Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-1 nouvelles du municipal (5) Informations (6)
au lIlfN (4) (6) maire(5)

DEPENSES 85 715.88 A 93 200.00 B 30 000.00

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 85 715.88 93 200.00 30 000.00

231 Immobilisations corporelles en cours 85 715.88 93 200.00 30 000.00

Restes à Recettes de
RECETTES (répartition) réaliser N-1 lexercice

(Pour information) (4)

RECETTES AFFECTEES C 81 327.00 D 20 000.00

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 81 327.00 20 000.00

1321 État et établissements nationaux

1323 Départements 81 327.00 20 000.00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
Excédent de financement si positif,

-21 873.00

Besoin de financement si négatif

(1) Ouvrir un cadre par opéralion

(2) Rayer la mention inutile.
(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou Fétablissement

(4) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(5) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement

sur les propositions nouvelles

(6) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour infonisation, seules ces deux colonnes sont renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

III - VOTE DU BUDGET III

DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 339 (1)
LIBELLE: Rénovation/modernisation du groupe scolaire

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes à

Propositions Votes du conseil Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-I nouvelles du municipal (5) Informations (6)

au 1/IIN (4) (6) maire(5)

DEPENSES 134 049.57 A B

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 134 049.57

231 Immobilisations corporelles en cours 134 04957

Restes à
Recettes de

RECETTES (répartition)
réaliser N-I lexercice

(Pour information) (4)

RECETTES AFFECTEES C D

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT
1323 Départements

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
Excédent de financement si positif,
Besoin de financement si négatif

(1) Ouvrir un cadre par opération

(2) Rayer la mention inutile
(3) Détailler les articles conformément an plan de comptes appliqué par la commune ou établissement

(4) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(5) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseigiiées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement
sur les propositions iioimvelles
(6) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

III - VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 341 (1)
LIBELLE: Modernisation / extension vidéosurveillance

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes à Propositions Votes du conseil Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-1 nouvelles du municipal (5) Informations (6)

au IIIIN (4) (6) maire(5)

DEPENSES 3 150.00 A 4 950.00 B 61 000.00

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 3 150.00 4 950.00 61 000.00

231 Immobilisations corporelles en cours 3 [50.00 4 950.00 61 000.00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
6 9000Excédent de financement si positif,

Besoin de financement si négatif

(I) Ouvrir un cadre par opération
(2) Rayer la mention ii utile
(3) Détailler les arlicles conformément au plais de comptes appliqué par la commune ou établissement,
(4) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit aprés le vote dii compte adnmmnistratit’ soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(5) Lorsque l’opéraliois d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uiiiquenleiit

sur les propositions iiouvelles
(6) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour inforinatioii, seules ces deux colonnes sont reiisemgnées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

III - VOTE DU BUDGET III

DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 343 (1)
LIBELLE: VOIRIE DEBROUSSAILLEMENT O.L.D.

POUR INFORMATiON (2)
Réalisations Restes à Propositions Votes du conseil Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-1 nouvelles du municipal (5) Informations (6)
au l/1JN (4) (6) maire(5)

DEPENSES 8 340.00 A B

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 8 340.00

212 Agencements et aménagements de terrains 8 340.00

Restes à Recettes de
RECETTES (répartition) réaliser N-l l’exercice

(Pour information) (4)

RECETTES AFFECTEES C 3 475.00 D

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 3 475.00

1322 Régions

1323 Départements 3 475.00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
Excédent de financement si positif,

3 475.00

Besoin de financement si négatif

(1) Ouvrir un cadre par opération

(2) Rayer la mention iiiutil e.
(3) Détailler les articles coisformément au plais de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
(4) A remplir imlqiieuient en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, Soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
(5) Lorsque l’opération d’équipement constitue no chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement

sur les propositions nouvelles
(6) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour infonnation, seules ces deux colonnes sont reuselguées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

III - VOTE DU BUDGET III

DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 344 (1)
LIBELLE: Remplacement chaudière fuel camping/O.T.

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes à Propositions Votes du conseil Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-l nouvelles du municipal (5) Informations (6)
au 1/IIN (4) (6) maire(5)

DEPENSES A 10005.00 B

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 10 005.00

203 Frais d’études, recherche. dévelop. insertion 10 005.00

Restes à Recettes de
RECET1’ES (répartition) reailser i- I I exercice

(Pour information) (4)

RECETTES AFFECTEES C 4 169.00 D

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 4 169.00

1321 État et établissements nationaux 4 169.00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
583600Excédent de financement si positif,

Besoin de financement si négatif

(I) Ouvrir un cadre par opération.
(2) Rayer la mention inutile.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement

(4) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédeiit, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
(5) Lorsque l’opération d’équipement constitue min chapitre faisant l’objet d’uii vote, ces deux colonises sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte unlquemeist

sur les propositions nouvelles
(6) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour mnfonnation, seules ces deux coloiines sont renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

III - VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES OPERÂTIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 345 (1)
LIBELLE: Rénovation énergétique logements Mas Brésilien

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes à Propositions Votes du conseil Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-1 nouvelles du municipal (5) Informations (6)
au 1/I/N (4) (6) maire(5)

DEPENSES A B 10 000.00

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 10 000.00

203 Frais détudes, recherche. dévelop. insertion 10 000.00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
10000Excédent de financement si positif, - .00

Besoin de financement si négatif

(I) Ouvrir un cadre pat opération

(2) Rayer la niention inutile.
(3) Détailler les articles conforniéinent au plais de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) A rensplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédeist, soit après le vote du compte administratif, soit eu cas de reprise anticipée des résultats.

(5) Lorsque l’opération d’éqiiipeiiient constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux coloniies sont reiiseignées Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uiiiqueinent
sur les propositions nouvelles
(6) Lorsque l’opération d’éqsiipeiiient est présentée pour inforinatiois, seules ces deux colonnes sont renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

III - VOTE DU BUDGET III

DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 346 (1)
LIBELLE: Création circuit des poètes

POUR IN FORMATION (2)
Réalisations Restes à Propositions Votes du conseil Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-I nouvelles du municipal (5) Informations (6)
au 1Il/N (4) (6) maire(5)

DEPENSES 1 272.77 A B 44 400.00

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 1 272.77 44 400.00

2183 Matériel informatique 1 272.77

2188 Autres 44 400.00

Restes à Recettes de
RECETTES (répartition) réaliser N-l l’exercice

(Pour information) (4)

RECETTES AF1?ECTEES C D 29 600.00

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 29 600.00

1327 Fonds européens 29 600.00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
Excédent de financement si positif,

-14 800.00

Besoin de financement si négatif

(1) Ouvrir un cadre par opéralion

(2) Rayer la location inutile.
(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou fétablissensent.

(4) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte admummstratmf, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
(5) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uiimqueiiieiit

sur les propositions nouvelles
(6) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour liifonimation, seules ces deux colonnes sont renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

III - VOTE DU BUDGET III

DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 347 (1)
LIBELLE: Travaux éclairage public Escampadou/Batignolle

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes à

Propositions Votes du conseil Montant pour

Art (3) Libellé (3)
Cumulées réaliser N-I nouvelles du municipal (5) Informations (6)

au I/1IN (4) (6) maire(5)

DEPENSES A B 56 000.00

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 56 000.00

231 Immobilisations corporelles en cours 56 00000

Restes à Recettes de
RECETL’ES (répartition)

réaliser N-l l’exercice

(Pour information)
(4)

RECETTES AFFECTEES C D 30 000.00

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 30 000.00

1323 Départements 30 000.00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
2600000Excédent de financement si positif,

Besoin de financement si négatif

(I) Ouvrir im cadre par opération

(2) Rayer la mention inutile.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) A remplir uniquensent en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vole du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(5) Lorsque l’opération d’équipement constitue nu chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement

sur les propositions nouvelles

(6) Lorsque l’opération d’équipensemmt est présentée pour information, seules ces deux coloniies sont renseigiiées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

III - VOTE DU BUDGET III

DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 348 (1)
LIBELLE: Rénovation impasse de la Source/rue Reine Jean

POUR IN FORMATION (2)
Réalisations Restes à

Propositions Votes du conseil Montant pour

Art (3) Libellé (3)
Cumulées réaliser N-l nouvelles du municipal (5) Informations (6)

au l/l/N (4) (6) maire(5)

DEPENSES 354.61 A B 380 000.00

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 354.61 380 000.00

231 Immobilisations corporelles en cours 354.6! 380 000.00

Restes à Recettes de
RECETTES (répartition) réaliser N-l l’exercice

(Pour information) (4)

RECETTES AFFECTEES C D 279 980.00

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 279 980.00

1323 Départements 59 500.00

13251 GFP de rattachetnent 220 480.00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
Excédent de financement si positif, - 100 020.00

Besoin de financement si négatif

(1) Ouvrir un cadre par opération
(2) Rayer la niention ninlile
(3) Détailler les articles confonnément an plais de comptes appliqué par la coinniune on l’établissement.
(4) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
(5) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet duis vote, ces deux colonnes sont renseignées Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquenient

sur les propositions nouvelles
(6) Lorsque l’opération d’éqnipensent est présentée pour information, seules ces deux colonises sont renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

III - VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 349 (1)
LIBELLE: SUBVENTION SIVVB ETUDE TRAVAUX

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes à Propositions Votes du conseil Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-l nouvelles du municipal (5) Informations (6)
au 1/IIN (4) (6) maire(5)

DEPENSES A B 8 400MO

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 8 400.00

20415331 Biens mobiliers, matériel et études 8 400.00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
Excédent de financement si positif, -8 400.00

Besoin de financement si négatif

(t) Ouvrir un cadre par opération

(2) Rayer la locution inutile.
(3) Détailler les articles conforménient ail plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
(4) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(5) Lorsque l’opération d’équipeimiemmt constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont remmsemgmmées Daims ce cas, le vote de l’assemblée porte mmniquemrment
sur les propositions nouvelles
(6) Lorsque l’opération d’équipenment est présentée pour infonnatmon, seules ces deux colonnes sont renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

III - VOTE DU BUDGET III

DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 351 (1)

LIBELLE: Ravalements de façades

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes à Propositions Votes du conseil Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-1 nouvelles du municipal (5) Informations (6)

au 1/IIN (4) (6) maire(5)

DEPENSES A B 132 000.00

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 132 000.00

20422 Bâtiments et installations 132 00000

Restes a Recettes de
RECETTES (répartition) réaliser N-1 lexercice

(Pour information) (4)

RECETTES AFFECTEES C D 77 000.00

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 77 000.00

1323 Départements 77 000.00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
5500000Excédent de financement si positif,

Besoin de financement si négatif

(I) Ouvrir un cadre par opération
(2) Rayer la niention inutile.
(3) Détailler les articles conforniéinent au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) A remplir uniquement en cas de reprise des résultais de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, Soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(S) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement

sur les propositions nouvelles

(6) Lorsque l’opération d’équipement est présentée polir iiifonnation, seules ces deux colonnes sont renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES H.P. 2024

III - VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 352 (1)
LIBELLE: Aménagement du Parc Priaulet

POUR IN FORMATION (2)
Réalisations Restes à Propositions Votes du conseil Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-I nouvelles du municipal (5) Informations (6)
au 1/1/N (4) (6) maire(5)

DEPENSES A B 35 000.00

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 35 000.00

231 Immobilisations corporelles en cours 35 000.00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
00000Excédent de financement si positif, - -

Besoin de financement si négatif

(I) Ouvrir un cadre par opération

(2) Rayer la mention inutile.

(3) Détailler les articles couforinément au plan de comptes appliqué par la commune ou Pétablissement.

(4) A rensplir uniquement en cas de reprise des résultats de lexercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit eu cas de reprise anticipée des résultats.

(5) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’uii vote, ces desix colonnes sont renseignées Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uiiiqueinent

sur les propositions nouvelles

(6) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

III - VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 353 (1)
LIBELLE: Installation de colonnes enterrées

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes à Propositions Votes du conseil Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-1 nouvelles du municipal (5) Informations (6)
au 1/l/N (4) (6) maire(5)

DEPENSES A B 30 000.00

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 30 000.00

2157 Matériel et outillage technique 30 000.00

RESU LTAT = (C + D) - (A+B)
Excédent de financement si positif, -30 000.00

Besoin de financement si négatif

(I) Ouvrir un cadre par opération
(2) Rayer la locution inutile.
(3) Détailler les articles conformément au plais de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit aprés le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(5) Lorsque l’opération d’équipeineiit constitue nu chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement

sur les propositions nouvelles
(6) Lorsque l’opération d’équipeuuent est présentée polir information, seules ces deux colonnes sout reuseugnées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

III - VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 354 (1)

LIBELLE: Restructuration espace parc Agora
POUR IN FORMATION (2)

Réalisations Restes à Propositions Votes du conseil Montant pour
Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-l nouvelles du municipal (5) Informations (6)

au II1IN (4) (6) maire(5)

DEPENSES A B 120 000.00

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 120 000.00

231 Immobilisations corporelles en cours 120 000.00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
12000000

Excédent de financement si positif,
Besoin de financement si négatif

(I) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Rayer la mention iiiutile.
(3) Détailler les arlicles conformément au plan de comptes appliqué par la commune on Fétablissement.

(4) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit eu cas de reprise anticipée des résultats.

(5) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objel d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement

ssir les propositions nouvelles

(6) Lorsque l’opéralion d’équipement est présentée pour imifonimalion, sesiles ces deux colonnes sont reiiseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

III - VOTE DU BUDGET III

DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 355 (1)
LIBELLE: Création d’un 4ème court de Tennis

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes à Propositions Votes du conseil Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-l nouvelles du municipal (5) Informations (6)
au I/IIN (4) (6) rnaire(5)

DEPENSES A B 105 000.00

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 105 000.00

231 lmmobilisa0ons corporelles en cours 105 00000

Restes à Recettes de
RECETTES (répartition) realiser N- I lexercice

(Pour information) (4)

RECETTES AFFECTEES C D 59 500.00

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 59 500.00

1323 Départements 59 500.00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
- OExcédent de financement si positif, - 3 300. 0

Besoin de financement si négatif

(I) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Rayer la mention inutile
(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
(4) A remplir uniquement eu cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats
(5) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement
sur les propositions nouvelles
(6) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour infonmmation, seules ces deux colonnes sont renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

III - VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 356 (1)
LIBELLE: Cours d’écoles - compléments pédagogiques

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes à Propositions Votes du conseil Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-I nouvelles du municipal (5) Informations (6)
au l/l/N (4) (6) maire(5)

DEPENSES A B 120 000.00

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 120 000.00

231 Immobilisations corporelles en cours 120 000.00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
12000000Excédent de financement si positif,

Besoin de financement si négatif

(I) Ouvrir un cadre par opération.
(2) Rayer la mention inntile.
(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissensent.

(4) A rensplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte admnmmmmstratmf, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
(5) Lorsque l’opération d’équipemnemmt constitue mmmi chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colommnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assensblée porte mmmmmquemnemmt

sur les propositions nouvelles
(6) Lorsque l’opération d’équmipenmeuml est présentée pour infonnation, seules ces deux colommnes sont remmsemgmuées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

III - VOTE DU BUDGET III

DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 357 (1)

LIBELLE: Réaménagement aire de jeux Agora
POUR INFORMATION (2)

Réalisations Restes à Propositions Votes du conseil Montant pour

A (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-l nouvelles du municipal (5) lnfoations (6)
au I/I/N (4) (6) maire(5)

DEPENSES A B 78 000.00

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 78 000.00

231 Immobilisations corporelles en cours 78 000.00

Restes a Recettes de
RECETTES (répartition) réaliser N-1 lexercice

(Pour information) (4)

RECETTES AFFECTEES C D 45 220.00

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 45 220.00

1323 Départements 45 220.00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
Excédent de financement si positif, -32 780.00

Besoin de financement si négatif

(I) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Rayer la mention inutile
(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) A remplir mmniquememmi en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte admiiiistratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
(5) Lorsque l’opération d’équipement coiistituue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseigimées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte iiiiiqueineiit

sur les propositions nouvelles
(6) Lorsque l’opération d’éqmmipeineiil est présentée pour infonnation, seules ces deux coloiines sont renseignées
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INSEE: 13058-MMRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

III - VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 358 (1)
LIBELLE: Rénovation logement imp Mireille - projet sant

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes à Propositions Votes du conseil Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-l nouvelles du municipal (5) Informations (6)
au 1/IIN (4) (6) maire(5)

DEPENSES A B 42 000.00

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 42 000.00

231 Immobilisations corporelles en cours 42 00000

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
Excédent de financement si positif, -42 000.00

Besoin de financement si négatif

(1) Ouvru un cadre par opération
(2) Rayer la niention inutile
(3) Détailler les articles couforuiéinent au plan de comptes appliqué par la commune on l’établissement
(4) A reniplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
(5) Lorsque l’opération d’équipeuieut constitue un chapitre faisant l’objet d’iiii vote, ces desix colonnes sont renseiguées Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement

sur les propositions nouvelles
(6) Lorsque l’opération d’équipeiiient est présentée pour infonnation, seules ces deux colonnes sont renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

III - VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 359 (1)
LIBELLE: Modernisation de l’éclairage public Tranche 3

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes à Propositions Votes du conseil Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-l nouvelles du municipal (5) Informations (6)
au l/l/N (4) (6) maire(5)

DEPENSES A B 155 000.00

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 155 000.00

231 Immobilisations corporelles en cours 155 000.00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
V 000 00Excédent de financement si positif, -

Besoin de financement si négatif

I) Ouvrir un cadre par opération.
(2) Rayer la mention mutile.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) A remplir uniquement cii cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte adinuiistratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(5) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’miii vote, ces deux colonnes sont reiiseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement

sur les propositions iionvelles
(6) Lorsque l’opération d’équipement est préseiitée pour inforniation, seules ces deux colonnes sont renseignées

Accusé de réception en préfecture
013-211300587-20240410-DELIB_240410-19-DE
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

III - VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 360 (1)
LIBELLE: Requalilication voiries communales

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes Propositions Votes du conseil Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-l nouvelles du municipal (5) Informations (6)
au l/l/N (4) (6) maire(5)

DEPENSES A B 80 000.00

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 80 000.00

231 Immobilisations corporelles en cours 80 000.00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
8000000Excédent de financement si positif,

Besoin de financement si négatif

(I) Ouvrir un cadre par opération.
(2) Rayer la niention inutile.
(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
(4) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte admumistratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
(5) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement
sur les propositions nouvelles
(6) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour iiifonimation, seules ces deux colonnes sont renseignées
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INSEE: 1305 8-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

III - VOTE DU BUDGET III

DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 413 (1)
LIBELLE: Réhabilitation du stade municipal

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes à Propositions Votes du conseil Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-l nouvelles du municipal (5) Informations (6)
au l/IIN (4) (6) maire(5)

DEPENSES 868 116.37 A 61 560.00 B

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 868 116.37 61 560.00

231 Immobilisations corporelles en cours 868 116.37 61 560.00

Restes à Recettes de
RECETI’ES (répartition) .reajiser N-l 1 exercice

(Pour information) (4)

RECETTES AFFECTEES C 94 329.00 D

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 9432900

1322 Regions 9432900

1323 Départements

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
32 6900Excédent de financement si positif,

Besoin de financement si négatif

(I) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Rayer la mention inutile.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
(4) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
(5) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement
sur les propositions nouvelles
(6) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour mnfonriation, seules ces deux colonnes sont renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

.. III - VOTE DU BUDGET III

DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 416 (1)
LIBELLE: Travaux d’amélioration du camping municipal

POUR INFORMATION (2)
Réalisations Restes à Propositions Votes du conseil Montant pour

Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-l nouvelles du municipal (5) Informations (6)
au lI1/N (4) (6) maire(5)

DEPENSES 281 857.14 A 22 754.00 B

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 281 857.14 22 754.00

231 Immobilisations corporelles en cours 281 857.14 22 754.00

Restes à Recettes de
RECETTES (répartition)

reailser iN-i I exercice
(Pour information) (4)

RECETTES AFFECTEES C 31 0 15.00 D

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 31 O1 00

1323 Départements 31 01 5.00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
8Excédent de financement si positif, 26 1.00

Besoin de financement si négatif

(I) Ouvrir un cadre par opération.
(2) Rayer la mention inutile
(3) Détailler les articles confonnènient au plais de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
(4) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(5) Lorsque l’opération d’éqiiipenieiit constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte nniquemelst

sur les propositions nouvelles
(6) Lorsque l’opération d’équipement est présentée polir infoniiatioii, seules ces deux colonnes sont renseignées

58

Accusé de réception en préfecture
013-211300587-20240410-DELIB_240410-19-DE
Date de télétransmission : 18/04/2024
Date de réception préfecture : 18/04/2024



INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

III - VOTE DU BUDGET III

DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT SANS AP A2.3

Opération d’équipement N°: 417 (1)
LIBELLE: Acquisition de matériels et de véhicules

POUR IN FORMATION (2)

Réalisations Restes à Propositions Votes du conseil Montant pour
Art (3) Libellé (3) Cumulées réaliser N-1 nouvelles du municipal (5) Informations (6)

au 1/ lIN (4) (6) rnaire(5)

DEPENSES 32 233.50 A B

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 32 233.50

2157 Matériel et outillage technique 32 233 50

Restes a Recettes de
RECE’ITES (répartition) réaliser N- t l’exercice

(Pour information)
(4)

RECETTES AFFECTEES C D 13 098.00

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 13 098.00

1323 Départements 13 098.00

RESULTAT = (C + D) - (A+B)
Excédent de financement si positif,

13 098.00

Besoin de financement si négatif

(1) Onvrir un cadre par opération.
(2) Rayer la niention inniile.
(3) Détailler les articles conformément an plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
(4) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote dn compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(5) Lorsque l’opération d’équipememit constmtne un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte ummiquement
snr les propositions nouvelles
(6) Lorsque l’opéiation d’équipement est présentée pour iiiformatioii, seules ces deux colonnes sont renseignées
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

IV - ANNEXES IV
SUBVENTIONS VERSEES B8.1

B8.I - SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET (article L2311-7 du CGCT)

Art. Subentions Objet Nature juridique de Montant de la

(1) (2) (3)
Organisme Iorganisme subvention

FONCTIONNEMENT

65736211 Fonctionnement exercice 2024 BUDGET ANNEXE TOURISME U3 122 500.00

657363 Fonctionnement exercice 2024 CCAS DE MAUSSANE LES ALPILLES U4 20 000.00

65748 Fonctionnement année 2024 CLUB DE FOOTBALL PI 4 500 00

65748 Fonctionnement année 2024 A CONTRETEMPS DANSE P1 2 500.00

65748 Fonctionnement année 2024 ADMR PI 500.00

65748 Fonctionnement année 2024 AMICALE SAPEURS FORESTIERS PI 400.00

65748 Fonctionnement année 2024 ANCIENS COMBATTANTS PI 200.00

65748 Fonctionnement année 2024 ASSOC SPORTIVE COLLEGE ST P1 125.00

65748 Fonctionnement année 2024 BODY FIT BOXING Pi I 200.00

65748 Fonctionnement année 2024 BOULE OVALE P1 1 300.00

65748 Fonctionnement année 2024 CLUB DE YOGA Pi 300.00

65748 Fonctionnement année 2024 CLUB TAURIN CTVB PI 6 000.00

65748 Fonctionnement année 2024 EVEIL ET NOUS PI 400.00

65748 Fonctionnement année 2024 FNACA VALLEE DES BAUX Pi 200.00

65748 Fonctionnement année 2024 I-IORLAC LANGUES CULTURES Pi 500.00

65748 Accueil loisirs sans héberg. => 2024/08 IFAC CENTRE AERE PI 38 420.00

65748 Fonctionnement année 2024 LES DECIBELS Pi 500.00

65748 Fonctionnement année 2024 LES RACINES EHPAD VALLEE DES PI I 000.00

65748 Fonctionnement année 2024 LES SENTIERS DE MAUSSANE PI 500.00

65748 Fonctionnement année 2024 LES TAMBOURINAIRES VALLEE DES PI 250.00

65748 Fonctionnement année 2024 NOTES ET MOTS PI 750.00

65748 Fonctionnement année 2024 COOPERATIVE ECOLE MATERNELLE Pi 750.00

65748 Fonctionnement année 2024 OSHUKAI MAUSSANE KARATE PI 500.00

65748 Fonctionnement année 2024 OVALIVE CLUB DE RUGBY PI 1 000.00

65748 Organisation tournoi des terroirs 2024 OVALIVE TOURNOI RUGBY PI 3 000.00

65748 Fonctionnement année 2024 PARCOURS LITTERAIRE EN PVCE PI 500.00

65748 Fonctionnement année 2024 APEMA PARENTS DELEVES PI I 500.00

65748 Les Alpilles Musicales les 2 et 3 août 2024 PIANO PRESTO PI 2 000.00

65748 Fonctionnement année 2024 SAINT ELOI PI 3 500.00

65748 Fonctionnement année 2024 SHAKTI YOGA PI 500.00

65748 Fonctionnement année 2024 CLUB DE TENNIS Pi 3 500.00

65748 Fonctionnement année 2024 TERRES DES BAUX PI 550.00

(1) Indiquer larticle dimputation de la subvention
(2) Dénomination ou numéro de la subvention
(3) Obiet pour lequel est versée la subvention

u3 : CcLLc’.Lnes (-&LcLjeL annex)

t-1: E €‘ «ts e. cu e y k t’ & t’c..
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

IV - ANNEXES IV
LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT Bi!.!

C3.I - LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COMMUNE OU
L’ETABLISSEMENT

DESIGNATION DES ORGANISMES DATE MODE DE MONTANT DU
DADHESION FINANCEMENT (1) FINANCEMENT

Etablissements publics de coopération intercommunale

Communauté de communes Vallée des Baux Alpilles f / EPCI fiscalité propre part. service
commun ADS

SIVU construction aménagement entretien Perception / I sans fiscalité propre

SIVU Vigueirat et Vallée des Baux f / sans fiscalité propre - contribution 3 61 9.00
annuelle

Syndicat Mixte dénergie du Département 13- SMED I I sans fiscalité propre - cotisation 396.00
statutaire

Syndicat Mixte Parc Naturel Régional des Alpilles / / sans fiscalité propre - cotisation 10 395.50
statutaire

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

IV - ANNEXES IV
LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE B11.3

BI 1.3 - LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE

Catégorie d’établissement Intitulé I Objet de Date de N° et Date N° Nature de TVA
l’établissement création délibération SIRET l’activité (oui I non)

_________________

(SPIC I SPA)

Régie sans personnalité morale camping municipal- tourisme 01/01/2006 N07 du 16/02/2006 4Â c5?czoC3 SPIC M4 à seule OUI
autonomie
financière
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

IV - ANNEXES IV
EQUILIBRE BUDGETAIRE - DEPENSES C1.L-

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Propositions Vote (2)
Art. (1) LibeIl (1) Nouvelles

Dépenses hors charges transférées (A) 298 162.00 I 298 162.00

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILÉES 298 162.00 298 162.00

1641 Emprunts en euros 298 162.00 298 162.00

165 Dépôts et cautionnements reçus

168 I Autres emprunts

• Dépenses_et transferts à déduire_(B)

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RÉSERVES

10226 Taxe d’aménagement

10228 Autres fonds d’investissement

• Dépenses et transferts à déduire (B)

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RÉSERVES

1021 ID0tti0

Op. de l’exercice Restes à réaliser en Solde d’exécution (3) (4) TOTAL
dépenses de l’exercice uooi IIprécédent (3) (4)

Dépenses a couvrire 298 162.00 584 707.55 104 750.43 987 619.98
par des ressources

(I) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes
(2) Crédits de l’exercice volés lors de la seance
(3) Inscrire nniquernent si le compte admittistrattf est s’oté ou et, cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent
(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Presentation générale dn budget - vue d’ensentble

81

Accusé de réception en préfecture
013-211300587-20240410-DELIB_240410-19-DE
Date de télétransmission : 18/04/2024
Date de réception préfecture : 18/04/2024



INSEE: I 3058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES h.P. 2024

IV - ANNEXES IV
EQUILIBRE BUDGETAIRE - RECETTES C1.2

RESSOURCES PROPRES

. . vote (2)
Art. (1) Libellé (1) Propositions

Nouvelles

Ressources propres externes (a) 289 6 12.98 289 6 12.98

1022 Fonds d’investissement 289 6 12.98 289 6 12.98

10222 F.C.T.V.A. 198 405.00 198 405.00

10226 Taxe d’aménagement 91 207.98 91 207.98

10228 Autres fonds d’investissement

27 AUTRES IMMOBILISATIONS F1NANCIÉRES

2762 Créance sur transfert de droits â déduction de

27638 Autres établissements publics

Ressources propres internes de l’année (b)(3) . I 412 043.00 1 412 043.00

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

2764 Créances sur des particuliers

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS . 3 000.00 3 000.00

2803 Frais détudes, recherche. dévelop. insertion

280415341 Biens mobiliers, matériel et études

280421 Biens nsobiliers, matériel et études 3 000.00 3 000.00

280422 Bâtiments et installations

024 Produits de cessions d’immobilisations 5 000.00 5 000.00

021 Virement de la section de fonctionnement 1 404 043.00 1 404 043.00

Opérations de Restes b réaliser en Solde d’exécution Affectation TOTAL
recettes de l’exercice

l’exercice précédent (4) (5)
III ROO1(4)(5) R106 (4) IV

Total ressources

propres 1 701 655.98 786 586.00 2 488 241.98
disponibles

II Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres 11 987 619.98
Recettes propres disponibles IV 2 488 241.98

Solde V IV-Il (6) 1 500 622.00
(I) Les comptes 15, 169, 2s, 27. 2S, 29,39,481,49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes
12) Crédits de l’exercice votés lors de la séance
(3) Les comptes 5,29,39,49 et 59 sont présentes utiquenient ni la comntune ou l’établissentent applique le regiine des pros’isions budgétaires
(4) Inscrire uniquement si le compte admitiistratif esl voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de fexercice précédenl
(5) Indiquer le niontaut correspondant figurant en Il- Présentation général du budget - vue d’ensemble
(6) Indiquer le signe algebnque
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INSEE 13058 - MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES

IV - ANNEXES B.P. 2024
ENGAGEMENTS HORS BILAN - ETAT DES RECETTES GREVEES IV

D’UNE AFFECTATION SPECIALE Dl

B.3 - ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE

Libellé de la recette TAXES DE SEJOUR

Restes à employer au 01/0 lIN j 0,00 €

Recettes

Chapitre Article Libellé de l’article Montant

73 73172 Taxes de séjour 143 000,00 €

TOTAL RECETTES 143 000,00 €

Dépenses
Chapitre

65

62
65

Article

65736211

623
65748

Libellé de l’article
Subvention de fonctionnement services rattachés

à caractère administratif: TOURISME
50% Festivités estivales (14 iuillet/l5août/Temps Retrouvé)
50% subvention à associations organisation fêtes estivales

TOTAL DEPENSES

Montant

122500,00€

18500,00€
2 000,00 €

143 000,00 €

Restes à employer au 31/121N 0,00 €

Restes à employer au O1/O1/N 0,00 €
TOTAL RECETTES I 143 000,00 € TOTAL DEPENSES I 143 000,00 €

Restes à employer au 31/121N 0,00 €
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

IV - ANNEXES IV
LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN D2

BUDGET ANNEXE

C3.4 - LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE

Catégorie détabhssement Intitulé I Objet de Date de création N° et Date Nature de l’activité
l’établissement délibération (SPIC / SPA)

BAUX PROFESSIONNELS MAISON DE SANTE PLURIDISCIPLINAIRE 10/01/2023 N9 du 10/01/2023
LOCAUX NUS
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INSEE: 13058-MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES B.P. 2024

IV - ANNEXES IV
DECISIONS EN MATIERE DE TAUX D4

Dl - TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES

Libellés Bases notifiées (si Variation des Taux appliqués par Variation de Produits volés par Variation du
connues à la date du bases / N-1 décision de le conseil taux / N-l (%) l’assemblée produit / N-l

vote) (%) municipal (%) délibérante (%)

Taxe dI-labitation 3 235 000 12.6800 410 198 0.660

Taxe Foncière sur Bâti 6 345 000 30.6000 1 941 570 4.620

Taxe Foncière sur Non-Bâti 146 800 39.5800 58 103 -1.540

Cotisation Foncière entreprises

Total 9726800 2409871
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INSEE 13058 - MAIRIE DE MAUSSANE LES ALPILLES

IV- ANNEXES B.P. 2024
V-A

ARRETE ET SIGNATURES SIRET 211 300 587 00014

D2 - ARRÊTES - SIGNATURES

Nombre de membres en exercice

Nombre de membres présents

Nombre de suffrages exprimés

VOTES:______
Contre 3 Abstentions

Date de convocation : 2 8/03/2024 I

Présenté par le Maire,
A Maussane les Alpilles, le 10 avril 2024

Le Maire, ,/‘‘ Ç4’’\
Jean-Christophe CARRE ‘‘

Délibéré par le Conseil municipal réuni en session ordinaire,
A Maussane les Alpilles, le 10 avril 2024
Les membres du Conseil municipal,

Certifié exécutoire par le Maire, compte tenu de la réception en sous-Préfecture, le:

et de la publication le : 18 AVR. 2024

.18 AVR, 2024

I 19 I
I I
I - I

loi

.3 ctv

Pour 4Lf I

Marc FUSAT

Christine GOURILLON

Alexandre WAJS

Henri REYNOUD

Fabienne CITI

Dominique STEKELOROM

Patrick LAFFITTE

Mathieu BONARD _._—

Emilie GERMAIN

Fanny ARSAC

Laurent JUGLARET

Murielle GARZINO

Sébastien THOMAS

Marie-Pierre CALLET

Bernadette SAMUEL
/

Alain CHAIX

Thierry FABRE Lucie BABIN

A Maussane les Alpilles, le
Le Maire,
Jean-Christophe CARRÉ

.18 AVR. 2024
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